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POUR DES SYNDICATS MÉDICAUX FORTS 

Il faut lire, avec attention, la prise de position du Président de la République, Nicolas Sarkozy, 
dans le Monde daté du samedi 19 avril, vis-à-vis de la représentation syndicale : « rendre les 
organisations professionnelles, syndicales et patronales plus fortes et plus responsables, nous 
appuyer sur le dialogue social pour conduire les réformes, transformer notre système de 
relations sociales pour favoriser la négociation collective, tels sont les engagements que j’ai pris 
pendant la campagne. Pourquoi ? Parce que j’ai l’intime conviction que pour expliquer et mener 
à bien les réformes dont notre pays a besoin, nous devons le faire en partenariat étroit avec 
ceux qui représentent les intérêts des salariés et des entreprises ».     

À travers cette prise de position du Président de la République vis-à-vis des syndicats, en 
général, il faut impérativement la décliner dans le monde de la Santé, à partir de la réforme de 
2004 qui était une première étape et face aux enjeux qui nous attendent dans les mois à venir. 

Une des caractéristiques de la réforme Douste-Blazy-Xavier Bertrand, en 2004, a été d’associer   
étroitement tous les syndicats médicaux représentatifs à leur projet de réforme, dans un 
dialogue intensif, ouvert même lorsqu’il était contradictoire. Cette réforme s’est également 
appuyée sur les partenaires sociaux, en favorisant des prises de contact entre la CSMF et la 
CFDT, même si ces deux organisations syndicales ont toujours eu, pour des raisons culturelles, 
des difficultés à dialoguer ensemble. Il faut rappeler que si la convention  de 2005 n’a été signée 
que par trois syndicats médicaux représentatifs,  toute l’élaboration de la convention, issue de la 
réforme, avait associé l’ensemble des syndicats médicaux y compris MG France et la FMF. 
Seules des stratégies ont conduit ces deux syndicats, en période pré-électorale, face aux 
Unions professionnelles, à se mettre en opposition.  

Nous avons loyalement porté la réforme, avec toutes les difficultés de la mise en place de 
textes, à travers une Administration forcément technocratique et les Caisses d’Assurance 
Maladie qui avaient perdu l’habitude du dialogue avec les médecins spécialistes. À plusieurs 
reprises, face aux difficultés que nous rencontrions, c’est grâce à l’apport personnel de Xavier 
Bertrand et de Frédéric Van Roekeghem que nous avons pu éviter les incompréhensions, voire 
des ruptures, le service après vote de Xavier Bertrand ayant été particulièrement efficace. 

Pendant de trop nombreuses années, les gouvernants de droite et de gauche réunis ont joué 
l’opposition des syndicats médicaux, voire ont favorisé l’émergence de nouveaux syndicats, 
souvent ultra minoritaires dans un but politique à court terme.  

Face à la volonté forte du Président de la République de mettre en place une réforme profonde 
de notre système de soins, incluant les structures hospitalières publiques, il faut noter une 
absence de cohésion entre les paroles et les écrits du Président de la République, et les 
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responsables administratifs au cabinet de Madame la Ministre de la Santé, Roselyne Bachelot-
Narquin mais, surtout, dans les différentes administrations et agences  (DHOS, INCa…) qui, 
volontiers, oublient l’existence d’une médecine spécialisée libérale en France. L’oubli des 
médecins spécialistes, dans la première phase des Etats Généraux est symptomatique avec les 
conséquences finales que nous avons observées. 

Il faut avoir des syndicats médicaux forts, c’est la seule manière de reconnaître leur légitimité 
vis-à-vis de leurs adhérents mais également de tous les médecins, de la même manière que les 
syndicats ouvriers ou les partis politiques sont l’émanation de leurs adhérents ou de ceux qui 
leur apportent leurs voix lors des diverses élections. Il est donc impératif que l’ensemble des 
structures gouvernementales applique la pensée et l’orientation politique du Président de la 
République. Diluer la représentation syndicale à travers différentes structures, essayer de faire 
la promotion de contrats individuels non négociés au niveau national, mêler les URML qui ont un 
rôle légitime et important dans les régions à une action syndicale sont des erreurs profondes qui 
risquent, dans les mois à venir, de faire échouer les volontés de réforme. Nous ne pouvons pas, 
à la fois, nous engager avec nos structures, avec toutes les difficultés que ceci représente, et en 
même temps, voir les différentes administrations accepter ou favoriser des organisations ou des 
individus qui n’ont pas su, dans leur structure, avoir la légitimité élective de leurs mandants. À 
titre d’exemple, l’organisation des Etats Généraux, tant dans sa première phase que dans la 
seconde, a diminué la portée des débats et des décisions, comme nous l’avons exprimé très 
vivement mais très fermement à Madame Podeur et au Doyen Berland. Voir, dans un certain 
nombre d’instances, le syndicat MG France amener dans sa délégation des représentants de 
syndicats de chirurgiens et d’obstétriciens qui n’ont pas été élus dans leur propre structure, doit 
être considéré comme une volonté de « pourrir les débats » selon une technique décrite au 
début du 20ème siècle par les théoriciens des différentes ligues communistes révolutionnaires. 

Il faut donc, dans les semaines à venir, conformément à la mission que le Président de la 
République a confiée à la CSMF, travailler avec ses collaborateurs à l’élaboration de réformes 
profondes,  que l’ensemble de l’appareil de l’Etat respecte ceux qui s’engagent et n’essaie pas 
de laisser s’instaurer des doutes, des positions ambiguës, voire un double langage. Chacun 
peut avoir des idées ou des propositions sur l’ensemble de notre système de soins, encore faut-
il qu’il ait une crédibilité à travers sa représentativité, au sein de la CSMF, à travers l’UNOF et 
l’U.ME.SPE, à travers nos départements. Nous débattons largement, avec le respect mutuel et 
la compréhension des problèmes des uns et des autres. Voir le syndicat MG France vouloir 
intervenir sur le secteur optionnel et les dépassements des médecins spécialistes, en prenant 
comme experts des chirurgiens ou des obstétriciens non reconnus par leur structure, est une 
parodie de démocratie qui ne peut qu’affaiblir l’idée présidentielle de syndicats forts. Nous 
respectons le syndicat MG France, représentant légitime de la pensée d’une fraction des 
médecins généralistes, nous sommes prêts à débattre avec ses dirigeants dans toutes les 
instances, encore faut-il qu’il respecte les règles du jeu de la démocratie et de la représentativité 
syndicale. 

Les positions peuvent paraître éloignées des préoccupations quotidiennes de nos confrères, 
elles sont, en réalité, fondamentales car dans un système conventionnel auquel nous croyons, il 
n’y a pas de place pour des contrats individuels, locaux ou régionaux, qui n’auraient pas fait 
l’objet d’une négociation nationale sinon c’est laisser, dans nos cabinets, dans les 
établissements privés, les médecins individuels sous la pression inéquitable des structures 
administratives ou financières.  

La condamnation injuste du Conseil de la Concurrence fait certainement partie de cette volonté 
politique de certaines instances de vouloir bâillonner la représentation syndicale, la plupart des 
syndicats médicaux ne s’y sont pas trompés, y compris ceux qui, comme Espace Généraliste, 
ne partagent pas nos idées car, à travers ses attaques, c’est toute la possibilité d’expression et 
de contestation des syndicats médicaux  qui est remise en cause. 
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Nous remercions tous ceux qui nous ont envoyé des messages de sympathie et de soutien,         
et face aux enjeux des mois à venir, nous ne pouvons que les inciter à renforcer leur adhésion      
dans les départements, à leur CSMF départementale et à leur syndicat de verticalité. Il est bien 
évident que nous ne laisserons pas ceux qui n’ont aucune légitimité venir freiner ou diluer les 
véritables revendications des médecins spécialistes libéraux, en particulier, le rôle important que 
les spécialités cliniques de proximité peut jouer en évitant les hospitalisations inutiles en 
participant à l’accessibilité aux soins, mais également pour sortir de la dualité secteur 1 - secteur 
2 du problème des dépassements d’honoraires par bâtir rapidement un secteur optionnel ouvert, 
en priorité, à un certain groupe d’actes techniques n’ayant pour vocation qu’à être proposé, à 
terme, à l’ensemble des médecins spécialistes et généralistes qui concourent, au quotidien, à 
l’offre de soins et à la qualité de la médecine française. 

Dr Jean-François REY 
Président  

 
 

        Une opportunité pour les médecins ! 

Les médecins, sont sans cesse sollicités par les assureurs. Ils n'ont pas toujours le temps d'étudier les offres d'assurances et ne 

souscrivent pas toujours les contrats les plus adaptés à leurs besoins. 

SCAMED, cabinet de courtage en assurances, est le partenaire privilégié du groupe MACSF.                                                               

SCAMED est spécialisé dans les assurances de prévoyance-santé, d'épargne, de retraite, de dépendance et de financement. 

Nous mettons nos domaines de compétence et de conseil au service des médecins. 

CONCRETEMENT:                                                                                                                                                                                                    

En cas d'arrêt de travail, la CARMF, ne couvre ni les 90 premiers jours d'arrêt de travail, ni vos besoins financiers réels.                                                                                                                                                                                                      

SCAMED, vous propose donc le nouveau plan de prévoyance des médecins qui couvrira cette période non indemnisée et vous 

permettra d'adhérer à un plan global offrant une prestation mensuelle jusqu'à 65 ans.                                                                       

Le problème des retraites est d'actualité. Le niveau de retraite des médecins est menacé.                                                                       

SCAMED, vous offre donc la possibilité dès aujourd'hui, d'adhérer au "RES Fonds de pension avenir" pour disposer d'un revenu 

complémentaire à l'âge de votre retraite. 

Les offres de SCAMED en prévoyance, santé et retraite bénéficient des dispositions fiscales de la loi Madelin rendant les 

cotisations déductibles. Pensez-y !  

                                                                              www.scamed.fr 
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